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NECROLOGIE

t Frédéric «le Stoutz.

>

La Société suisse de numismatique vient de perdre son vice-président,

M. Frédéric de Stoutz, décédé à Genève le 5 février 1915, dans

sa soixante-quinzième année.

Membre de la Société dès 1883, il fut élu du comité à l'assemblée

générale du 22 septembre 1906, à Berne, en remplacement de M. Ant.
Benassy, puis nommé vice-président à l'assemblée générale d'Yverdon,
le 5 septembre 1908.
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Malgré son âge, de Stoutz avait conservé ses forces et la plénitude

de ses facultés; au moment de sa mort il se trouvait encore inscrit au
tableau des avocats de Genève, dont il était le doyen.

En dehors de son activité professionnelle, il fut de 1875 à 1903 un
membre en vue du Consistoire de l'Église protestante de Genève, qui
le nomma huit fois son président. Ses qualités d'administrateur, la
rectitude de son jugement et la parfaite aménité de son caractère en
faisaient un précieux conseiller, dont les talents furent mis à réquisition

dans plus d'une œuvre philanthropique. Il avait un goût prononcé

pour la numismatique, ce dont témoignerait au besoin la belle collection

qu'il a laissée et qu'il entretenait avec soin.

Le souvenir qui restera de Frédéric de Stoutz parmi ses collègues
de la Société suisse de numismatique sera celui d'un aimable vieillard,
d'un commerce distingué et sûr, causeur charmant et malicieux,
toujours bienveillant. Eug. D.

t Ernest Walch.

La mort continue à faucher parmi les membres de notre Société. —
Le 25 décembre 1914 est décédé notre collègue M. E.Walch, directeur
du Comptoir de Genève de la Banque fédérale, S. A. — Il faisait partie
de la Société suisse de numismatique depuis le 20 mars 1899, et était
devenu caissier de la section de Genève dès 1901.

Originaire de Lindau, au bord du lac de Constance, où il était né le
17 décembre 1853, il arriva à Genève le 15 août 1872 pour entrer peu
après dans l'établissement ci-dessus mentionné auquel il voua toutes
ses forces pendant quarante-deux ans. — Aussi, en 1912, le Conseil
d'administration donna-t-il à M. Walch un témoignage de reconnaissance

à l'occasion du quarantième anniversaire de son entrée en
service.

A part son activité professionnelle, M. Walch s'intéressa à

quelques-unes de nos sociétés genevoises, où son amabilité, son dévouement

et sa modestie l'avaient fait vivement apprécier. Le départ
prématuré de cet homme de bien, terrassé en pleine activité, causera un
profond chagrin à ses amis et collègues qui lui garderont un excellent
souvenir. T. G.
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